
DSN HONORAIRES 

 

 

 

PARME prévoit l’intégration des honoraires dès le mois de décembre. (la déclaration pourra être faite sur 

janvier, février ou mars dernier délai). 

Pour les récupérer dans la DSN de décembre (ou sur janvier ou février ou mars), cliquer sur le menu Traitement 

de la paie – DSN Déclaration mensuelle : 

1- Préparation de la déclaration 

 

 
 

2- Honoraires 

 



 

 

3- Récupération des Honoraires 

Cliquer sur Récupérer : 

 

 

Une fenêtre s’ouvre, cliquer sur Rechercher afin de voir les mandats de la comptabilité : 

 

Puis cliquer sur Enregistrer. 

 

Il ne reste plus qu’à compléter les informations sur les Bénéficiaires des honoraires, n’étant pas saisissables 

depuis Corail, à savoir « Profession / Qualité ». 



 

 

IMPORTANT : 

La règle de saisie des honoraires est la suivante : 

1er cas : il s’agit d’une personne physique => Il faudra remplir le « Nom bénéficiaire » et « Prénom bénéficiaire », 

mais pas le SIREN, NIC et Raison sociale  

2ème cas : il s’agit d’une personne morale => Il faut remplir le « SIREN », « NIC » et « Raison sociale », mais ne 

pas mettre de Nom et prénom. 

Le code Postal ne doit pas être en cedex 

 

 

Il ne reste plus qu’à générer votre DSN 

 


